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Concerne : mesures restrictives au regard de la situation en Côte d’Ivoire 
 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Nous avons l’honneur de vous informer de la publication du règlement (CE) n° 869/2006 
de la Commission du 14 juin 2006 modifiant le règlement (CE) n° 560/2005 du Conseil 
infligeant certaines mesures restrictives spécifiques à l’encontre de certaines personnes et 
entités au regard de la situation en Côte d’Ivoire. 
 
Ce nouveau règlement a pour objet de remplacer deux mentions de la liste des personnes 
physiques auxquelles devrait s’appliquer le gel des fonds et ressources économiques tel 
que prévu par le règlement (CE) n° 560/2005 précité. 
 
Le règlement (CE) n° 869/2006 est obligatoire dans tous ses éléments et directement 
applicable dans tout Etat membre. Il est entré en vigueur le jour suivant celui de sa 
publication au Journal officiel de l’Union européenne, n° L 163, pages 8-9, qui a eu lieu 
le 15 juin 2006. 
  
Nous vous prions de communiquer immédiatement toutes informations utiles en relation 
avec le règlement à la Commission de Surveillance du Secteur Financier, qui les 
transmettra au Ministère des Affaires étrangères et de l’Immigration, Direction des 
relations économiques internationales ainsi qu’au Ministère des Finances. 
 
Nous vous prions d’agréer, Mesdames, Messieurs, l’expression de nos sentiments 
distingués. 
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http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/site/fr/oj/2006/l_163/l_16320060615fr00080009.pdf

